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Chambre cles R.eprésentants. 

SÉANCE DU :f 9 JANVIER :f 8~6. 

Cr·édHs supplémentaires au bmlgct du Département des Travaux Publies (,,. 

Amendement adopté par la Chambre, au premier vote('). 

ART. 2. 

CIIAl'll'RE VII. 

AnT. 9!. Dépenses imprévues non libellées nu budget, afin d'acqÛitte,· 
les engagements pris . . fr. ·f 2,600 

(') Projet de loi, n• 19. 
Amendement, n° 2(i. 
Rapport, n° 66. 

(1) L'amendement adopté par ln Chambre est imprimé en caractères it<tliques. 


